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Beilagen.

I. Aus der Kollektion Gremaud: Un mot sur la
Petition de la ville de Bulle.

En lisant le titre de cette piece, on est tent«e d'y voir
un etrange abus des termes, car rien assurement nc res-
semble moins ä une petition que les exigeances tant soit peu
peremptoires qui s'y trouvent; c'est peut-etre que les

vaineus n'ont pas encore eu le temps d'apprendre le lan-
gago des vainqueurs toutefois, je le demande ä Messieurs
les petitionnaires eux-memes, trouveraient-ils bien
convenable que leurs inferieurs vinssent dans les memes formes
leur demander des concessions mais c'est que ces Messieurs
sont bien plus avant que nous autres pauvres gens dans
la science de la vie : nous ne comprenons pas, par oxem-
ple, en quoi nous avons si fort retrograde depuis 1814,
quand l'industrie, le commerce, les connaissances de tous

genres, l'aisance sociale, ont fait' depuis lors des progres
marquans ; j'en appelle, en ceci, ä la notoriete publique,
aux Bullois de bonne foi eux-memes, leur ville n'est-elle
pas plus florissante qu'elle Tetait alors combien de cons-
truetions et d'embellissemens meme n'y a-t-on pas faits
(Remarque. L'un des precedens prefets de Bulle, membre de

l'une de ces familles designees particulierement dans la
petition des Bullois comme exploitant le gouvernement ä leur
profit et devant necessairement etre ocartees, a fait faire
on grande partie, ä ses frais, une promenade sur l'une des

places de la ville de Bulle : je lui demande pardon de

blesser ainsi publiquement sa modestie; mais l'ingrati-
tude a cela de commun avec les autres viaes de ne per-
mettre de respecter pour aueuns sentimens dalicats.)

Quelle est donc cette mysterieuse science de la vie
qui recule quand tout le reste avance je voudrais bien
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quo ces Messieurs me l'apprissent; car j'avoue humblcment

quo je n'y comprends ricn..
Messieurs de Bulle s'ecrient avec tous les gens senses

quo c'est le moment de rester parfaitement tranquille ; mais
sonner le toesin, ameufer les mauvais sujets, renverscr
son gouvernement ä coups de bätons, esi-ee donc lä rester

parfaitement tranquille c'est-ä-dire <]uc pour faire
bien dormir les gens, il faut mettre le feu ä la maison ;

voila du nouveau.
Nous disons avec vous, Messieurs, et probablement

plus haut que vous : perisse en Suisse l'eeuvre etrangere :

mais cela ne vous semble-t-il pas un peu dur ä dire, ä vous
qui faites tant pour operer cc grand oeuvre, qui etes dans cetie
affairo elle-meme les serviles instruinens des etrangers re-
volutionnaires On a vu Bulle heureux et prospere sous le

gouvernement qu'il repousse rnainfenant comme incompa-
tible avec son bonheur, il ne lui semblait pas si mauvais
alors qu'il lui faisait des concessions peeuniaires ; (Rem.
Dans le courant- de l'annee 18,20, le gouvernement, fouehe Üe

la Situation fächeuse de la ville dei Bulle hors d'otat de

faire honneur ä ses affaires par suite de l'incendie qui
l'avait consumeo quelques annees auparavant, acheta ä un
prix tres-elevn les proprietes que Bulle se voya.it force
do vendre, et lui fit sur cet achat une remise de 16 000
francs de Suisse) ou bien scrait-ce lä. par Hasard, cet acte
administratif si mal-adroit et si fort desapprouve par
Messieurs de Bulle on le dirait ä voir aujourd'hui leur re-
connaissance ; mais c'est qu'alors la France, la Bel|giquc,
los etrangers en un mot, n'e.taient pas revolutionnes, c'est

quo l'esprit d'innovafion et de singerie n'avait pas encore

germo en Suisse par l'influencc de quelques penseurs
maintenant ä la tete des affaires, et qui sont alles puiser chez
les etrangers ces ideos nouvelles chez nous.

Ils sont sans ambition, Messieurs les petitionnaires,'
et qui en doutcrait quand, pour le prouver, ils assurent ne
vouloir repandre leur sang pour la defense de leur patrie
que lorsqu'ils y auront obtenu des places, car, franchement,
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comme les castes privilegiees l'ont fait, cette pauvre patrie
eile n'en vaudrait pas la peine ; mais quand du a des places,
alors c'est different ; voilä le patriotisme des gens sans
ambifion et qui connaissent ä fond la science de la vlie.

C'est un singulier reproche ä faire ä la Constitution
qui vient de finir, que celui d'interdire aux membres du
Conseil d'Etat un commerce naturellement incompatible
avec des fonetions administratives qui prennent l.eaucoup
de tems, et quand on voyait dans le Petit-Conseil tant
do membres esfimablcs de la campagne, peut-on bien sc

plaindre qu'il n'y ait pas eu des marchands sommes-
nous donc un canton commercant les Suisses de Morgarten
et de Sempach, ceux de Schwitz et de Schindellegi etaient.
ils donc dos marchands O'est l'agriculture qui est l'etat
de la Suisse heureuse, c'est par des agriculteurs qu'un
canton agricole doit etre represente ; si cela deplait ä

Messieurs de Bulle, j'en suis fache, le reste du canton ne sera

pas de cet a,vis. (Rem. Ceci prouve mieux que tout le reste
comment ces Messieurs entendent la souverainet,'- du
peuple.)

On pourrait citcr des faits assurement bien notoires,

pour prouver que la bravoure et- l'honneur suffisaient seuls

pour faire obtenir des places d'officiers dans la garde ;

mais, outre que la delicatesse ne le permefc pas, cela, serait
encore bien superflu, tout le monde le sa,it, excepte
Messieurs les petitionnaires.

Je ne savais pas que le grec et le latin etaient de la
bagatelle, et «rien que cela peste, Messieurs, du grec et du
latin de la bagatelle faut-il donc, ä votre avis, pour savoir
quelque chose de solide, apprendre le ehinois pas du tout ;

tle l'allemand donc il n'est pas leger celui-lä pas davan-

tago; tout cela n'est bon que pour les legers papillons
(iui voltigent sur les fleurs des Alpes : helas, Messicurs,:
la gent aileo a plus d'empire que vous ne pensez sur les

t'speces solides et lourdes ; temoin cette fille d'Inachus me-
nee jadis par un Taon bien plus loin qu'elle ne voulait.
ot devenant par son influence de fille de roi, cc qui n'est
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pas grand chose, l'une des deesses d'Egypte, ce qui est bien

quelque chose pour ceux qui, comme Messieurs de Bulle,
aiment l'ehcens ; temoin encore le Hon du bon Lafontaine ;

mais que fais-je donc je cite lä des etrangers, et ces

Messieurs ne veulent rien que ce qui «st bien et dümenjt
constatö indigene : pauvre Demosthene, pauvre Ciceron,
votre proces

' est fait par ces Messieurs, vous parliez
grec et latin, fi la bagatelle, vous n etes, je suis fache
do vous le dire, que de tres legere papillons, votre baptis-
te-ro n'est point sur nos registres, vous n'etiez pas meme
industriels, impossible de vous admettre, et il doit sautcr
aux yeux de quiconque a la plus legere notion de la science
de la vie, que dans un espace d'ä peu pres 50 Heues carrees,
et dont encore une partie sont les Alpes inaccessibles,
et dans 70 000 individus il doit se trouver bien plus de

sciences et de solides connaissanees que dans toute l'Eu-
rope, cela est incontestable, et si quelqu'un 's'avisait d'en

douter, il faut qu'il ait un esprit bien de travers. Qui
pourrait ne pas en croire ces Messieurs sur parole

J'avais eru que les arts industriels trouvaient dans
les ecoles primaires de Fribourg tout ce qu'on pouvait de-
sirer, on me 1'avoit dit; il parait qu'on m'avait trompe,
et qu'il nous faut encore un college industriel d'origine
fribourgeoise ; mais une chose m'inquiete : ä quoi pourra
servir tant d'industrie cf, de commerce, s'il n'y a plus
ni classee distinguees, ni relation avec l'etrangcr oü
trouver un debouche pour tous ces produits indigenes
Messieurs de Bulle voudront bien ä leur loisir me tranquil-
liscr lä-dessus ; apparemment que dans ce College industriel

on doit former des pretres-artisans ; quand une repa-
ration deviendra necessaire ä raleg-anf clocher de Bulle.
M. le eure ceindra un tablier, prendra une echelle et un
vase de morticr sur Tepaulc, il ira reparer toutes choses."

cela sera fres-commode et surtout tres-bien-seant : nous
aurons donc un clerge industriel, noxis «aurons une morah'
largo et facile. surtout notre eglise ne sera pas latine, et

,eomme Home n'est pas Fribourg, nous serons catholiques
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fribourgeois ; que sait-on, peut-etre Moratois ; Messieurs
do Bulle n?y regardent pas de si pres, pourvu qu'ils no
voyent personne au-de^ssus d'eux ; parlez pour vous,
Messieurs, je "vous prie, c'est bien assez de vous dire unanimcs
quand vous ne l'etes pas, sans vous faire encore l'organe
du canton qui s'inscrit en faux contre vos exigcances ; ne

craignez-vous point, en lui repetant si haiut et si souvent
qu'il est le maitre de se choisir un gouvernement ä sa
guise, que son choix ne tombe pas sur vous et quril ne
trouve dans d\utres parties du canton des gens qui lui
sembleront vous bien valoir

Je ne pretends point, au reste, fraiter une question de

droit qui serait bien au-dessus de ma comp.Hencc, il se

peut que la Constitution qui vient do finir ait ete tres
vicieusc, il ne m'appartient pas de la juger ; mais la
maniero dont on s'en est defait, ferait regretter ä tous los

amis do 1'ordre quelque chose de bien pire encore; j'ai
bien envie de citcr ä ces Messieurs l'adage est modus in
•rebus ; mais ils ne savent pas le latin, j'aime donc mieux
leur dire: crouyou avoent vuaithe bouna cauza. (crouyou
avocat vuethe bouna coja.)

Je suis, au surpluts, fort d«esinteresse dans ce que
je dis, certes aueune vue personnelle ne saurait m'inspirer,
car jo suis dans une teile position sociale que jamais il
ne sera possible que je revetisse aucun emploi ; sans etre
absolument un paria de l'Inde, je ne suis pourtant pas
d'une caste privilegiee.

Par un Fribourgeois ami de son pays dont
jamais il n'a depasse la frontiere.

II. Staatsarchiv Freiburg. Schreiben vom 6. Dezember

1830 des Stadtrats von Chätel-St-Denis

an den Kleinen Rat in Freiburg.
Si jamais les liens de la concorde et de l'harmonie

la plus parfaite doivent reunir tous les Suisses dans un
meme but et un meme desir, celui de sauver leur patrie ;

c'est certainement dans les circonstances actuelles, oü la
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fermentation du dedans, et ce qui se passe au dehors,
annoncent de grands evenemens dont il n'est pas donna
ä la prudence humaine de connoitre l'issue et toutes les

consequences. Or, ce qui fait la force d'un etat et impose
memo aux etrangers l'obligation de respecter son indepen-
dance et sa neutralite, c'est la tranquillite qui y regne
et la volonte inöbranlable de tous les citoyens qui le com-
posent do concourir ä sa defense, et de prodiguer pour le

maintien de son independanee et leur sang et leur vie.
Voilä. tres honores Seigneurs, pourquoi jadis la Suisse

fut invinciblo, et sut se faire respecter des plus grandes
puissances ; parce quelle etoit libre et independante et quo-
tous ces Citoyens n'avoient que les memes interets ä de-

fendre et ä soutenir. En est-il ainsi de nos jours Les

evenemens qui viennent de se passer dans differens Cantons.

ceux qui agitent presentement celui de Fribourg,
prouvent asses qu'il n'y a plus union et Harmonie parfaite
entre les gouvernements et les gouvernes, que par consequent
le pays seroit sans force si les circonstances en exigeoient
le deploiement.

Aussi le Conseil Municipal de Chätel-St-Denis
toujours respectueux, toujours fidele envers vos Souveraines
Excellences, instruit les differentes demandes qui lui etaient
adressees par plusieurs villes et communes du Canton,

ayant toutes pour but de retablir cet aecord et cette union
entre le Gouvernement et les Citoyens, ne voulait pas rester
en arriere dans une circonstance aussi Solemneile ; Et ce

noble but etant l'objet constant de ses vceux, il s'etoit
d.ejä presente par l'organe de son president aupres de Monsieur

le Prefet pour obtenir de ce Magistrat l'autorisation
de convoquer l'assemblee de la bourgoisie afin de la con-
sulter ä cet egard, et de calmer par cette demarchc flan
che et ouverte l'effervescence qui quoique paisible avoit
cependant gagne les esprits.

Ces preliminaires etaient operes et rassemblee convo-
quee lorsque la proclamation de Vos Excellences vint
annoncer ä tous les habitans du Canton que leurs voeux
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ejoient accomplis, et que le Petit Conseil digne organe de

l'autorite Souveraine avoit noblement rempli la täche memo-
rable et vraiinent patriotique qui lui avoit ete eonfiee.

C'est donc avons-nous dit dans ces circonstances heu-
reuses pour le pays que le Dimanche 5 courant au sortir
des Vepres de la paroisse fut reunie l'assemblee bourgeoi-
siale au nombre d'environ 300 communiers et bourgeois
.sur 340 dont se eompose la Commune. II fut donne ä

cette assemblee connaissance des evenemens qui se pas-
.saient dans notre Canton de ce qu'avoicnt fait differentes
villes et communes et du resultat de, la reunion extraordi-
naire du Conseil Souverain. L'assemblee d'une voix una-
nime, mais avec calme et dignite approuva les demarch'es
du Conseil Municipal, ratifia tout ce qu'il avoit fait;
mais insista fortement pour q'u'une petition humble et res-
pectueuse fut incessamment adressee ä Vos Souveraines
Excellences pour leur exposer que par les promesses solen-
nellement donnees par le Petit Conseil dans sa proclama-
tion du 3e courant : Que le Conseil Souverain ratifieroit
les bases de la nouveile Constitution, d'apres les principes

«de l'abolition de tous les Privileges, de l'egalitc des droits
poHtiques et de la souverainete residant d'ors on avant
-dans les representants des Villes et de la Campagne ; les

voeux des habitans de Chätel ctoient satisfaits et leurs
esperances remplies.

Ainsi donc, Tres honores Seigneurs, nous ne. venons
plus faire des dol.eanccs et exprimer peniblcmcnt nos besoins
•et nos justes reclamations ; mais plus heureux nous venons
feliciter vos Seigneuries d'avoir sauve la patrie, en reu-
nissant tous les esprits et toutes les volonte« puisqu'il sera,
j.lecide desormais (iue tous les Fribourgeois Citoyens egaux
uu m6me pays n'auront plus que les meines interets et les

.meines droits ä defendre, ä proteger et ä soutenir.
Quo d'eternelles actions de gräces en soient donc ren-

«dues au Dieu protecteur de notre heureux pays, et que le

respect et la reconnaissance publique environnent ä jamais
Vos Souveraines Excellences pour un si grand bienfait.
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Nous croyons inutile cependant de protestcr ici publi-
quement que no\is avons toujours dans cette question separe
le civil du Sacre, et que jamais nous n'avons entendu qu'il
soit deroge en rien que ce soit ä notre Sainte Religion,
au respect et ä l'autorite düs ä ses ministres ; et qu'au con-
traire nous serions pret ä la defendre au besoin avec lc

concours unanime de tous nos efforts.
Dans la douce attente que le Conseil Souverain de

co Canton dans sa tres prochaino reunion aecomplira de-
finitivement les promesses solemnellement donnees pour le.

bien de tous, le bonheur du Canton et celui meine de toute
la Suisse ; le Conseil Municipal de Chätel en offrant ä

vos Souveraines Excellences l'hommage aecoutume de tous
ses •respeets, y Joint particulierement celui de sa vive.

gratituide et l'assurance positive quo toute la Commune

do)Chätel attendra avec un calme parfait et sans la moindre
agitation cette memorable decision, que l'ordre et la tran-
quillite ordinaire ne cesseront pas un instant de regne r
dans notre localitö.

Le President du Conseil, sign. d'Eglise, docteur.

Le Secretaire : sign. Leon Perroud.
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